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PRÉSENTATION DU TERRITOIRE DE MOND’ARVERNE

Mond’Arverne Communauté est issue de la fusion, au 1er janvier 2019, de trois
Communautés de Communes (Allier Comté Communauté, Les Cheires et Gergovie Val
d'Allier Communauté, moins les communes du Vernet-Sainte-Marguerite et Saulzet-
le-Froid) situées entre la métropole de Clermont-Ferrand et l’agglomération d’Issoire.
Le territoire s’étend sur une surface totale de 30ௗ735 hectares et est composé 27
communes regroupant 40 663 habitants en 2019.

Elle fait partie du Grand Clermont et est à ce titre couverte par le Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Clermont. Elle est également concernée, pour
partie, par les périmètres des Parcs Naturels Régionaux Livradois-Forez (à l’Est) et des
Volcans d’Auvergne (à l’Ouest).

Encore caractérisée, il y a plus d’une quinzaine d’années, comme un territoire rural,
Mond'Arverne Communauté apparaît aujourd’hui comme un territoire périurbain,
situé dans l’aire de desserrement de l’agglomération clermontoise dont elle a tiré
parti, et dont elle reste fortement dépendante (habitudes de consommation et bassin
d’emplois). Ce caractère périurbain marque le passage entre la métropole régionale,
Clermont-Ferrand, au Nord, et le monde rural ancré plus au Sud, tourné pour partie
vers le pôle d’Issoire (sous-préfecture).

Le territoire se structure en interne autour de trois pôles de vie (Vic-le-Comte, Les
Martres-de-Veyre et la conurbation Tallende/Saint-Amant-Tallende/Saint-Saturnin) et
d’un ensemble de communes-relais.

La proximité de l’agglomération, la desserte (routière et ferroviaire) et la capacité des
communes à organiser une offre d’habitat ont fortement contribué à conforter
l’attractivité de ce territoire.

A l’échelle du département, Mond’Arverne Communauté constitue un territoire de
qualité bien équipé. En effet, son offre commerciale, de services et son niveau
d’équipements important (gare, collège, équipements sportifs, de loisirs culturels,
services publics et privés, services aux particuliers et aux entreprises, services sociaux,
de santé, services à l’enfance, scolaires, aux personnes âgées…) lui confèrent un
caractère très attractif.

Bien que fortement marquée par le phénomène d’étalement urbain, la Communauté
de Communes conserve toutefois des atouts paysagers importants ; elle présente des
reliefs variés : Chaîne des Puys, succession de coteaux, de puys et de plateaux
(Gergovie, Corent, Montagne de la Serre…), traversée du Val d’Allier à fort potentiel
récréatif, Forêt de la Comté et contreforts du Livradois au Sud-Est, lac d’Aydat et
contreforts du Sancy à l’Ouest.

Les principaux axes structurants du territoire sont l’A75 et la ligne ferroviaire
Clermont-Issoire, ainsi que le Val d’Allier.
Deux routes départementales D225 et D229 permettent de desservir le territoire
d’Est en Ouest. A noter que le territoire bénéficie également d’une bonne desserte
interne : irrigation Nord – Sud avec la RD 1 et la RD 978, et Est-Ouest avec la RD 225
qui relie notamment Les Martres-de-Veyre à Vic-le-Comte et la RD 213 d’Orcet à
Aydat en passant par Saint-Amant-Tallende et Saint-Saturnin.
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LES OBJECTIFS D’ÉLABORATION DU PLUI

UN PROJET COMMUN ET PARTAGÉ

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal est l’occasion de disposer
d’un document de planification commun pour l’ensemble des communes.

La réflexion de l’équilibre des territoires, entre développement urbain et protection
des espaces naturels, agricoles et forestiers, est pertinente à l’échelle
intercommunale.

Il s’agit de réaliser un projet commun à l’ensemble des communes et dont
l’élaboration et les choix de développement soient partagés, dans un objectif de
développement durable, tout en identifiant les enjeux spécifiques des communes et
ceux qui relèvent de l’intercommunalité.

UN DOCUMENT DE PLANIFICATION UNIQUE

L’élaboration du PLUi intervient dans un contexte très inégalitaire en matière de
documents de planification sur le territoire. En effet :

• 22 communes (Aydat, Corent, Cournols, La Roche-Blanche, La Roche-Noire, Le
Crest, Les Martres-de-Veyre, Olloix, Orcet, Saint-Amant-Tallende, Saint-Sandoux,
Tallende, Veyre-Monton, Vic-le-Comte, Yronde-et-Buron) disposent d’un Plan
Local d’Urbanisme (PLU), dont 3 sont en cours de révision, 2 avec une
modification en cours.

• 2 communes, Sallèdes et Pignols, sont sous le régime de la carte communale.

• 3 communes n’ont aucun document d’urbanisme et sont donc soumises au
Règlement National d’Urbanisme (Authezat, Busséol, Manglieu)

Le PLUi permet donc :

• Aux petites communes de disposer d’un document d’urbanisme davantage
opérationnel qu’une carte communale et offrant plus de lisibilité et de
transparence pour la population ;

• A toutes les communes de disposer d’un document d’urbanisme et offrir aux
communes soumises au Règlement National d’Urbanisme la possibilité d’édicter
des règles plus adaptées aux situations locales ;

• D’harmoniser les documents de planification communaux existants.
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LE PLUI : UNE TRADUCTION SPATIALISÉE DU PROJET DE TERRITOIRE 

Dans le cadre de la fusion intervenue en janvier 2017 en application de la loi NOTRe,
la Communauté de Communes de Mond'Arverne Communauté a souhaité s’engager
dans une démarche importante pour le territoire : l’élaboration d’un Projet de
Territoire.

Cette réflexion avec les 27 communes a pour finalité la construction partagée d’une
vision prospective sur le devenir du territoire à une échéance moyen/long terme (15
ans). Le projet de territoire constitue la feuille de route des actions à mener par
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI).

Cet engagement dans la démarche s’est exprimé par une réelle volonté de travailler
ensemble sur une stratégie d’actions qui réponde aux besoins des habitants. Ce
travail ambitieux a mobilisé l’ensemble des 27 communes de Mond'Arverne
Communauté dans l’objectif d’offrir un document-cadre pour le développement du
territoire.

Deux orientations politiques préalables ont donc été définies :

1. Affirmer et défendre la vision d’un territoire et d’une collectivité qui se projette
sur le long terme, avec ses voisins, mais en toute indépendance ;

2. Mettre le développement durable au cœur des politiques publiques
d’aménagement, de développement, de services et de fonctionnement de la
collectivité

Par ailleurs, les élus se sont accordés pour considérer la réalisation de ce Projet de
Territoire comme base solide pour la réalisation du PLUi ayant vocation à planifier le
développement des 10/15 prochaines années. Ce dernier constituera la traduction
du Projet de Territoire.

Les élus de Mond’Arverne Communauté ont également souhaité associer
étroitement les habitants et les partenaires à la construction de ce projet de
territoire. La concertation mise en œuvre a été très ouverte et a permis de recueillir
les expertises, les avis et les proposition d’une large partie de la population habitant
le territoire.

Les orientations stratégiques du projet de territoire et le plan d’action qui en découle
s’articulent autour de quatre orientations stratégiques :

1. Une collectivité moderne et reconnue ;

2. Un territoire engagé dans la promotion du tourisme durable et un
développement équilibré du tissu économique local ;

3. Une communauté solidaire au service de ses habitants et de son territoire ;

4. Un territoire vivant et attractif.

Le projet de PLUi a pour objectif de conjuguer la volonté des élus aux réalités du
territoire et de la conjoncture afin de dessiner l’intercommunalité de ces dix
prochaines années. Cette démarche marque essentiellement la volonté du territoire
de se développer de manière dynamique et innovante pour favoriser sa visibilité et
son attractivité, ce qui reste particulièrement important dans le contexte actuel de
réorganisation territoriale.

La construction de ce PLUi s’est donc logiquement appuyée sur l’ensemble du travail
et des choix opérés lors de l’élaboration du Projet de territoire. L’ensemble des
constats, des enjeux et des orientations stratégiques travaillés avec les habitants, les
partenaires et les élus du territoire ont servi à la rédaction du diagnostic et du Projet
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).
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UN TERRITOIRE STRUCTURÉ AUTOUR DE 3 NIVEAUX D’ARMATURE

Le découpage du territoire de Mond’Arverne Communauté proposé au sein du
diagnostic du PLUi est défini à partir d’une triple analyse :

• Géographique, au regard de la situation et du positionnement de chacune des 27
communes au sein du territoire ;

• Urbaine, à partir des caractéristiques observées sur chaque commune en matière
d’urbanisation, de densités et de formes d’habitat ;

• Fonctionnelle, en fonction du poids de population et des caractéristiques
démographiques des communes mais également au regard de leur niveau
d’équipement en matière d’accès aux services et aux transports collectifs.

Au regard de cette analyse, il ressort que le territoire se structure en une armature
à 3 niveaux :

• Pôles de vie : Saint-Saturnin / Tallende / Saint-Amant-Tallende, Les Martres-de-
Veyre et Vic-le-Comte ;

• Pôles de proximité : Aydat, Chanonat, Le Crest, La Roche-Blanche, Orcet, Veyre-
Monton, Mirefleurs ;

• Communes rurales : Cournols, Olloix, Saint-Sandoux, La Sauvetat, Authezat,
Corent, Saint-Maurice, La Roche-Noire, Saint-Georges-sur-Allier, Busséol, Laps,
Pignols, Sallèdes, Manglieu et Yronde-et-Buron.

Le découpage du territoire permet donc de regrouper plusieurs communes
partageant des similitudes en matière de démographie, d’habitat, de mobilité,
d’urbanisation et d’inscription au sein du paysage de l’agglomération. Il constitue

donc un outil d’analyse dans le cadre du diagnostic et de l’état initial de
l’environnement.

Ce découpage permet de prendre en compte et de mettre en évidence les spécificités
des communes au sein de l’agglomération mais ne présage pas de la mise en place
ultérieure de plans de secteurs.

L’ARMATURE TERRITORIALE
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QU’EST-CE QU’UN PLUI ?

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document de planification, créé par la
loi Solidarité et Renouvellement Urbains en décembre 2000. Il s’agit d’un outil de gestion du
développement territorial et urbain qui permet de concrétiser une véritable démarche de
projet de territoire. Ce document fixe les règles d’occupation et d’utilisation du sol : où, quoi
et comment construire ?

Le PLUi est un document de planification à échelle large mais qui, au même titre que le PLU,
spatialise précisément les choix retenus en matière de développement. Il définit ainsi :

• Les principes de développement et d’aménagement durables dans le PADD ;

• Les choix concrets de destination des sols dans les pièces graphiques du règlement ;

• Certains outils de gestion du devenir du territoire comme les emplacements réservés,
les servitudes pour la mixité sociale, etc.

LES ÉVOLUTIONS LÉGISLATIVES

De nombreuses évolutions législatives et transformations réglementaires sont intervenues
depuis plus de quinze ans dans les domaines de l’aménagement, de l’urbanisme et de
l’environnement. Il s’agit d’un changement de paradigme que les acteurs du territoire et les
habitants doivent s’approprier et dont l’élaboration du PLUi de Mond’Arverne Communauté
doit tenir compte.

La loi Grenelle, du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l'environnement a
permis de recentrer les considérations environnementales au cœur des projets de territoire
en incitant tout particulièrement à la mise en œuvre d’une consommation raisonnée du sol.

La loi de Modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 (LMA) est venue
confirmer cet objectif en instaurant notamment la mise en place des Commissions
Départementales de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF).

Aydat
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La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), promulguée le 26
mars 2014, vient renforcer les objectifs de limitation de la consommation de l’espace
dans la continuité de la loi Grenelle. Elle incite également à la production de
logements, notamment des logements locatifs sociaux dans les secteurs d’enjeux afin
de répondre aux besoins sans cesse croissants. Les volets du PLUi relatifs à la lutte
contre l’étalement urbain et la préservation de la biodiversité sont notamment
réaffirmés. Les dispositifs en faveur de la densification urbaine sont renforcés ainsi
que le rôle de la CDPENAF, tout particulièrement pour l’ouverture des zones à
urbaniser.

L’élaboration d’un PLUi doit ainsi s’appréhender comme une démarche transversale,
partenariale et transparente, qui explique et prend en compte les besoins, les règles
et les attentes propres à chaque acteur.

LA LOI MONTAGNE

9 des 27 communes du territoire de Mond’Arverne sont soumises à la Loi Montagne.
Les principaux objectifs de cette loi du 9 janvier 1985 relative à la protection et à
l’aménagement de la montagne sont :

1. Réaliser l’urbanisation en continuité avec les bourgs, villages, hameaux et
groupes d’habitations ou de constructions traditionnelles existants ;

2. S’assurer de la compatibilité de la capacité d’accueil des espaces destinés à
l’urbanisation avec la préservation des espaces naturels et agricoles ;

3. Préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités
agricoles, pastorales et forestières ;

4. Préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel
et culturel montagnard.

DES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE À RESPECTER

Le PLUi de Mond’Arverne Communauté devra également respecter les objectifs du
développement durable définis à l’article L 121-1 du Code de l’Urbanisme imposant :

1° L'équilibre entre :
• Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;
• L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces

affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des
milieux et paysages naturels ;

• La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et
futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives,
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et
d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement
des communications électroniques, de diminution des obligations de
déplacements et de développement des transports collectifs;

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et
la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de
la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise
en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de
toute nature.

QU’EST-CE QU’UN PLUI ?
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L’ÉLABORATION D’UN PLUI SE DÉROULE EN CINQ GRANDES ÉTAPES :

Phase Diagnostic

• Une fois l’enquête publique terminée, le commissaire-enquêteur remet un rapport motivé sur les
avis exprimés ;

• Modification du PLUi arrêté sous couvert de justifier les modifications apportées et de ne pas
remettre en cause l’économie générale du document ;

• Approbation du PLUi par délibération du conseil communautaire.

UNE DÉMARCHE CONCERTÉE

L’article L103-4 du Code de l’Urbanisme stipule que des étapes de concertation doivent ponctuer
les différentes phases d’élaboration du PLUi, jusqu’à son arrêt.

• Evaluer l’état actuel du développement du territoire et les tendances d’évolution (la démographie,
l’économie, l’environnement, le paysage, l’habitat, les transports et les équipements.)

• Enjeux prioritaires pour le développement communautaire ;
• État Initial de l’Environnement.

Phase Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

• Définir les orientations générales d’aménagement, au regard notamment des conclusions du
diagnostic et des arbitrages politiques ;

• Des Orientations d’Aménagement et de Programmation complètent le PADD et définissent des
orientations plus précises dans des secteurs déterminés.

Phase Traduction réglementaire

• Transcrire les orientations générales d’aménagement sur un plan à l’échelle cadastrale et les
règles d’utilisation du sol ;

• L’écriture du rapport de présentation : justifier les choix effectués ainsi que mesurer les
incidences du PLU sur l’environnement et définir des mesures de réduction, de compensation et
de suivi.

Phase Administrative
• Arrêt du PLUi par délibération au Conseil communautaire
• Dossier transmis aux personnes publiques associées (PPA) qui rendent un avis sous trois mois ;
• Enquête publique auprès de la population suivie par un commissaire enquêteur pendant un mois

minimum.

Phase d’Approbation

Prescription du PLUi en 
Conseil communautaire

Débat du PADD en Conseil 
communautaire

Arrêt du PLUi en Conseil 
communautaire

Approbation du PLUi en 
Conseil communautaire

Concertation

Evaluation environnem
entale
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LES PIÈCES CONSTITUTIVES DU PLUI

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal se compose de plusieurs documents qui
sont élaborés au fur et à mesure, entre étapes de concertation et procédures
réglementaires. En application de l’article L.151-2, le PLUi comprend :

• UN RAPPORT DE PRÉSENTATION ;

Il explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de
développement durables (PADD), les orientations d'aménagement et de
programmation (OAP) et le règlement.

Il s'appuie pour cela sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement
économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement
forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce,
d'équipements et de services.
Il présente une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la
dernière révision du document d'urbanisme.
Il analyse également la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des
espaces bâtis et expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces
ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou
forestiers.

• UN PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 
(PADD) ;

Le PADD définit les orientations générales des politiques d'aménagement,
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels,
agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités
écologiques.
Il arrête également les orientations générales concernant l'habitat, les transports et
les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble
de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.
Enfin, il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et
de lutte contre l'étalement urbain.

• UN RÈGLEMENT ET UN ZONAGE ;

Les plans de zonage (document graphique du PLUi) délimitent les différentes zones :
urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles et forestières (N). Il concerne
l’intégralité du territoire intercommunal.
Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement
durables, pour chaque type de zone, les règles générales et les servitudes
d'utilisation des sols en matière d’implantation et de construction.
Le règlement et le zonage sont opposables à toute personne publique ou privée pour
l'exécution de tous travaux ou constructions.

• DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
(OAP) ; 

Dans le respect des orientations définies par le PADD, du règlement et du zonage, les
OAP comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les
transports et les déplacements.
Les OAP sont opposables à toutes personnes publiques ou privées pour l'exécution
de tous travaux ou constructions.

• DES ANNEXES.

Les annexes regroupent les servitudes d’utilités publiques, les annexes sanitaires et
les annexes complémentaires permettant une meilleure compréhension du PLUi ou
rappelant les conditions d’aménagement applicables en sus du PLUi.
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LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

L’évaluation environnementale issue de la Directive européenne du 27 juin 2001 relative à
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement a été
transposée dans le droit français par l’Ordonnance du 3 juin 2004 puis le Décret du 27 mai
2005. Ainsi, une procédure d’évaluation environnementale est imposée pour certains plans et
programmes, dont les SCoT et les PLUi (article L.104-1 Code de l’Urbanisme qui précise les
plans soumis à évaluation environnementale tels : DTA, SCoT, …).

Il s’agit de mener une évaluation des effets potentiels ou avérés sur l’environnement des PLUi
et ce à tous les stades de leur élaboration. Cette démarche impose un principe d’auto-
évaluation, de prise de conscience et de responsabilisation face aux grands projets de
planification urbaine.
L’évaluation fait l’objet d’un avis spécifique du Préfet qui porte sur la qualité de l’évaluation et
aussi sur la prise en compte effective de l’environnement dans le document arrêté. Le
processus d’évaluation environnementale du PLUi est surtout fondé sur une méthode itérative
qui doit s’articuler autour de 3 principes généraux :

• Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser. Certains points de
vigilance peuvent alors faire l’objet d’une attention plus particulière.

• Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser des choix en ayant le souci
de la qualité environnementale. C’est une démarche prospective qui doit aider à la
formalisation du projet.

• Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les autorités. C’est
l’assurance d’une approche transparente et transversale.

Cette évaluation environnementale est intégrée dans le cadre du rapport de présentation au
titre de l’article R.151-3 du Code de l'Urbanisme.

État initial de l’environnement, identification et
hiérarchisation des enjeux

Analyse des compatibilités entre objectifs / enjeux
environnementaux et orientations du PADD

Analyse des incidences sur l’environnement des
orientations du PLU et définition de mesures
compensatoires ou de réduction des incidences
négatives

Suivi et évaluation antérieur-postérieur

(Définition d’indicateurs)

Évaluation environnementaleElaboration du PLUi

Diagnostic

PADD

Traduction 
réglementaire et 

zonage
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CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE / PLANS ET PROGRAMMES SUPRA-COMMUNAUX

L’élaboration du PLUi du territoire de Mond’Arverne est soumis au respect
du cadre réglementaire de la planification qui impose une hiérarchie entre
les différents documents de planification et des exigences de compatibilité,
de prise en compte ou de prise en considération par rapport à ceux-ci. En
effet, en application de l’article L131-4 du Code de l’Urbanisme :

« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les
cartes communales sont compatibles avec :

1. Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;

2. Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n°
83-8 du 7 janvier 1983 ;

3. Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code
des transports ;

4. Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code
de la construction et de l'habitation ;

5. Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes
conformément à l'article L. 112-4. »

Compatibilité : c’est une exigence de non-contrariété. C’est-à-dire que la
norme inférieure ne doit pas faire obstacle à la norme supérieure. Ainsi,
la règle subordonnée ne devra pas se conformer scrupuleusement à la
règle supérieure, mais ne pas empêcher sa mise en œuvre ;

L’obligation de prise en compte : c’est une exigence de prise en compte,
c’est-à-dire que la règle inférieure ne doit pas méconnaître les principes
de la règle supérieure

Compatibilité Prise en compte
Prise en 

considération

SDAGE Loire Bretagne

SAGE Allier Aval

PPRi Val d’Allier 
Clermontois

PPRi Val d’Allier Issoirien

PPRi agglomération 
clermontoise :

• PPRi de la Veyre
• PPRi de l’Auzon

SRC Auvergne-Rhône-Alpes

SRADDET Auvergne-
Rhône-Alpes

Schéma Départemental 
d’Accueil et d’Habitat des 

Gens du Voyage (SDAGDV)

SCoT Grand Clermont

Plan Régional d’Elimination 
des Déchets Dangereux de 

la région Auvergne

Contrat territorial des 5 
rivières 2021-2023 (bassins 

versants Assats, Auzon, 
Charlet, Pignols, Veyre)

Plan Régional pour la 
Qualité de l’Air (PRQA) 

Auvergne)

Charte PNR Livradois-Forez

Charte PNR Volcans 
d’Auvergne

Schéma Départemental des 
Carrières

Compatibilité PLH MAC
Prise en compte PCAET MAC
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SCOT GRAND CLERMONT (RAPPORT DE COMPATIBILITÉ)

Mond’Arverne Communauté fait partie du SCoT du Grand Clermont approuvé le 29
novembre 2011 et depuis la loi NOTRe a été mis en place le Schéma Départemental
de Coopération Intercommunale du Puy-de-Dôme, au 1er janvier 2017. Il couvre 104
communes réparties en 4 intercommunalités, regroupant 436 000 habitants en 2018
et 191 000 emplois.

Le SCoT a pour objectif la définition des grandes orientations de développement du
territoire sur une vision à 15 ans. Il fixe les objectifs qui doivent être déclinés au sein
du PLUi pour être mis en œuvre à l’échelle communale.

Face à un développement jusqu’à aujourd’hui peu durable, un solde migratoire
largement déficitaire et un taux de natalité parmi les plus faibles de France, le SCoT
du Grand Clermont vient repenser les dynamiques de développement du territoire à
horizon 2030. Le Grand Clermont ambitionne de tendre vers la taille critique des
métropoles européennes, à savoir 500 000 habitants, en passant notamment par un
renforcement de son attractivité à l’échelle nationale et en développant des
politiques d’accueil de nouvelles populations coordonnées avec les territoires
limitrophes.

Cependant, cette ambition implique de faire le choix d’un développement
respectueux des valeurs qui fondent l’identité du Grand Clermont. Il fait le pari de la
cohésion sociale et de la solidarité territoriale comme principes fondateurs de son
développement et place l’homme au cœur du projet.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU SCOT

Les grandes orientations du SCoT du Grand Clermont s’organisent en différentes
thématiques et sont déclinées à l’échelle de Mond’Arverne communauté:

• Accentuer le développement économique : le SCoT définit 5 zones d’activités
communautaires d’intérêt local : ZAC Cheiractivités (Tallende), Pra de Serre 3
(Veyre-Monton), Le Daillard 2 (Mirefleurs), La Novialle (La Roche Blanche), et ZAC
Les Meules 2 (Vic Le Comte).

• Accélérer et diversifier la production de logements : Pour relever le défi
démographique, le SCoT du Grand Clermont se fixe pour objectif une
augmentation de sa population d’au moins 50 000 nouveaux habitants d’ici 2030,
notamment par un renforcement de son attractivité. Le SCoT fixe un objectif de
45 000 logements à produire sur l’ensemble du territoire du Grand Clermont pour
la période 2011-2030.

• Afin d’infléchir la dynamique d’urbanisation récente, le SCoT vise à renforcer le
cœur métropolitain et les pôles de vie. Les nouveaux logements sont répartis sur
le territoire à hauteur de :

PRESCRIPTION DES PRINCIPAUX DOCUMENTS-CADRES RELATIFS À 
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Territoire du Grand Clermont en 2017
Source: http://www.legrandclermont.com/le-scot-du-grand-clermont
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 70% dans le cœur métropolitain

 15% dans les pôles de vie

 15% dans les territoires périurbains

Les nombres de logements préconisés par EPCI sont les suivants :

 Allier Comté Communauté : 1 065 logements dont 180 logements au
maximum pour les territoires périurbains ;

 Les Cheires : 1 385 logements dont 515 logements au maximum pour les
territoires périurbains ;

 Gergovie Val d’Allier Communauté : 1 760 logements dont 1 031
logements au maximum pour les territoires périurbains ;

Dans les territoires périurbains, afin de favoriser la densification du tissu urbain, il
peut être réalisé un nombre de logements supplémentaires en renouvellement
urbain ou sur des « dents creuses », dans les limites suivantes par EPCI :

 60 logements sur Allier Comté Communauté ;

 345 sur Gergovie Val d’Allier Communauté ;

 170 logements sur les Cheires.

Afin de rendre compatible le développement urbain avec la préservation de
l’environnement, le SCoT fixe comme objectif de porter la densité des nouveaux
logements à :

 500 m² en moyenne de surface/logement dans les pôles de vie

 700 m² en moyenne de surface/logement dans les territoires périurbains

Le SCoT fixe par EPCI des surfaces maximales de consommations d’espaces pour la
construction de logements en extension, en « dents creuses » et en renouvellement
urbain:

 57 ha sur Allier Comté Communauté ;

 109 ha sur Gergovie Val d’Allier Communauté ;

 79 ha sur les Cheires.

• Assurer les emplois agroalimentaires de demain : l’objectif du SCoT est de protéger
les terres agricoles dans leur globalité afin de préserver le potentiel de
développement et d’innovation du secteur agroalimentaire. La volonté du SCoT est
également de créer des zones agricoles à vocation préférentielle maraîchère.

• Contribuer à positionner l’Auvergne comme destination touristique : la vision du
SCoT est de développer les polarités touristiques et récréatives, de conforter les
réseaux de transport dans une perspective d’attractivité touristique et de
rechercher une complémentarité avec les autres pôles touristiques dans une
logique de mise en réseau de l’offre touristique.

• Maintenir la biodiversité et les trames écologiques : l’objectif est de conserver et
protéger les cœurs de nature d’intérêt écologique majeur, les espaces urbanisés
présentant un intérêt écologique, les vallées majeurs ou secondaires et les corridors
écologiques entre les cœurs de nature.

• Economiser les ressources : la volonté du SCoT est de pérenniser la ressource en
eau potable de l’agglomération, d’assurer une logique globale amont-aval de la
Rivière Allier, de maintenir les espaces de divagation et d’intégrer un projet de
gestion et de valorisation globale des carrières en exploitation.

• Prévenir les risques de pollution et les nuisances : notamment au niveau des
inondations, des mouvements de terrain, des secteurs potentiellement affectés par
le bruit, des risques technologiques et des nuisances liées aux déchets.

• Protéger, restaurer et valoriser le patrimoine : protéger le patrimoine paysager et
le patrimoine bâti en assurant une maîtrise de l’urbanisation.

PRESCRIPTION DES PRINCIPAUX DOCUMENTS CADRES RELATIFS À 
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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PLH : PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

Le programme local de l’habitat de Mond’Arverne Communauté a été approuvé le 25
mai 2018. La mise en œuvre d’une politique locale de l’habitat sur le territoire de
Mond’Arverne Communauté marque la volonté des élus et des acteurs locaux de
mieux adapter leurs modes d’intervention en faveur des enjeux économiques,
urbains et sociaux de l’habitat.

Ce PLH définit pour une durée de 6 ans les objectifs et les principes d’une politique
visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti
aux personnes handicapées.

Ces objectifs et ces principes doivent tenir compte de l’évolution démographique et
économique, de l’évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la
desserte de transports, des équipements publics, de la nécessité de lutter contre
l’étalement urbain et également des dispositions du plan départemental d’action
pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALAPD).

Les orientations suivantes, validées en conseil communautaire, ont été définies en
matière d’habitat :

• Assurer le niveau de développement ambitieux de l’habitat défini par le SCoT

La répartition selon l’armature territoriale des objectifs d’offre nouvelle sur la
période 2018-2023 est la suivante :

 48% des logements réalisés sur la période dans les pôles de vie ;

 33% dans les pôles de proximité ;

 19% dans les communes rurales.

• Définir les conditions de développement d’une offre d’habitat dans des opérations
d’aménagements de qualité en neuf et dans l’ancien

Pour lutter contre la vacance, le PLH prévoit de récupérer 15% du parc total de
logements vacants dans les communes où elle est supérieure à 7% et 10% dans les
autres communes. L’objectif global de production de logements sur la période

2018-2023 se répartira ainsi:

 88% de logements nouveaux

 12% de logements vacants à récupérer

• Assurer le développement d’une offre diversifiée et accessible répondant à
l’évolution des besoins

Pour diversifier l’offre de logements et permettre les parcours résidentiels, le taux
de logements sociaux dans l’offre nouvelle sera adapté au niveau de l’armature
territoriale :

 15% minimum dans les pôles de vie

 10% dans les pôles de proximité

 5% dans les autres communes peu équipées

Pour répondre à l’effet de desserrement des ménages et à l’évolution des besoins
de la population, 30 à 40% des logements construits le seront sous la forme de
T1,T2 et T3.

• Poursuivre la dynamique d’intervention sur le parc ancien, tant social que privé
pour le moderniser et le rendre plus attractif

• Traiter les enjeux de publics spécifiques en matière de l’habitat.

PRESCRIPTION DES PRINCIPAUX DOCUMENTS CADRES RELATIFS À 
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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LE SOCLE GÉOLOGIQUE ET GÉOMORPHOLOGIQUE

UNE GÉOLOGIE IDENTITAIRE, RICHESSE DES PAYSAGES

Le territoire de Mond'Arverne Communauté est d’une remarquable diversité géologique.
Coté Est, d’Yronde-et-Buron à Manglieu, les terrains sont granitiques et gneissiques. Il en est
de même au Sud-Ouest, d’Olloix à Aydat. Entre ces deux pôles surélevés se situe la dépression
sédimentaire de la Limagne où circulent la rivière Allier et l’autoroute. Au Nord-Ouest, toutes
ces formations géologiques sont plus ou moins recouvertes par des plateaux de lave, reliquats
d’une érosion ancienne (Montagne de la Serre, Gergovie, Corent) et par la couverture récente
des produits volcaniques de la Chaîne des Puys dont les coulées rejoignent la Limagne en
descendant les vallées (cheire d’Aydat).

Le territoire de Mond’Arverne Communauté comprend deux éléments caractéristiques de la
valeur universelle exceptionnelle justifiant l’inscription au patrimoine mondial de la Chaîne des
Puys-faille de Limagne : le relief inversé de la Montagne de la Serre et le volcanisme de la
Chaîne des Puys.

UNE SUCCESSION EST/OUEST DE RELIEFS DE MOYENNE MONTAGNE,
SYMÉTRIQUE DE PART ET D’AUTRE DE L’AXE DU VAL D’ALLIER

Le territoire s’organise schématiquement d’une manière symétrique autour du Val d’Allier
orienté Nord-Sud, entouré de deux secteurs de collines à l’Est et à l’Ouest se rapprochant de
la moyenne montagne en s’éloignant du Val d’Allier jusqu’au territoire montagnard pour
l’extrémité Ouest.

De cette organisation géologique et géomorphologique découle une occupation humaine
qui a influencé la forme des paysages que l’on rencontre aujourd’hui.
Les entités paysagères définies par l’Atlas des Paysages d’Auvergne découlent de ce
croisement.

Plateau de Gergovie // Office de tourisme de Gergovie-Val d’Allier
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LE SOCLE GÉOLOGIQUE ET GÉOMORPHOLOGIQUE

Période : Tertiaire-Quaternaire
Volcanisme récent

Période : Fin primaire
Roches plutoniques

Période :Tertiaire
Roches sédimentaires 

composées de calcaires 
argileux, sableux et 

marneux.

Période : Quaternaire
Alluvions fluviatiles de 

l’Allier

Période :Tertiaire
Roches sédimentaires

(Idem 3)
Période : Fin du primaire

Roches granitiques

1
2

3

4

5

6
Ces roches sédimentaires ont comblé
les fossés provoqués par l’érection des
Alpes.
Quelques formations volcaniques
récentes (en bleu) (période : tertiaire-
quaternaire) qui sont aujourd’hui des
lieux de vie (Corent, Veyre-Monton par
exemple).
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LES ENTITÉS PAYSAGÈRES
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Lac de la Cassière avec en fond la Chaîne des Puys // Even Conseil

Lac d’Aydat barré par les cheires en fond  // Even 
Conseil

Ambiance forestière remarquable de la forêt 
d’Aydat sur les cheires // Even Conseil

LES ENTITÉS PAYSAGÈRES

LA CHAINE DES PUYS (extrémité sud de l’entité) 1/2

L’alignement des Puys s’étend suivant un axe Nord-Sud. L’origine volcanique du relief en fait
un motif identitaire du Puy de Dôme. Cette entité prend la forme d’une région vallonnée de
moyenne montagne comprise entre 800 et 1137 mètres d’altitude au Puy de Charmont.
A l’échelle régionale, la Chaîne des Puys crée une rupture séparant deux entités distinctes
aux dynamiques spécifiques :

- le versant Est, marqué par l’influence des agglomérations ;
- le versant Ouest, un territoire profondément rural.

Les cols ont historiquement et symboliquement joué un rôle de liaison et constituent des lieux
singuliers. Sur le territoire, le Col de la Ventouse a une importance particulière, un rôle
structurant à l’échelle régionale.
La forêt occupe une grande partie de l’entité entrecoupée de clairières où s’installent les
villages sous forme de hameaux dispersés au gré des situations favorables. Cette entité
constitue une infrastructure naturelle de loisirs aux portes de l’agglomération clermontoise.

Les motifs spécifiques de l’entité
Les cheires : sont les coulées récentes de lave encore non décapées par l’érosion. Ce sont de
vastes espaces singuliers recouverts de blocs disjoints formant un relief accidenté
caractéristique.
Les lacs : résultant de l’activité volcanique, ils forment des lacs de barrage naturel, liés aux
coulées de lave – les cheires – qui ont barré l’écoulement de la Veyre. La nature poreuse de la
roche volcanique permet l’infiltration des eaux de pluie. Le cours d’eau est naturellement
canalisé en souterrain avant de ressortir sous forme de source en aval de la cheire.
Les volcans (Vichatel, Combegrasse, la Rodde, Charmont, Boursoux, Montjuger, Montchal) :
constituent le motif identitaire le plus facilement perceptible de cette entité.
Les forêts : la forêt communale d’Aydat est issue des grandes époques de replantation du XIXe
et XXe siècle, offrant aujourd’hui de remarquables massifs où le pin domine largement.
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Extensions bâties de type lotissement à Aydat // Google Maps

Bâtisse ancienne réhabilitée en continuité du 
centre –bourg d’Aydat // Google Maps

Bâti récent en continuité visuelle du centre-bourg 
d’Aydat // Google Maps

LES ENTITÉS PAYSAGÈRES

LA CHAINE DES PUYS (extrémité sud de l’entité) 2/2

L’insertion du bâti dans les structures paysagères
La forte proximité de l’agglomération clermontoise, le cadre de vie et l’image du territoire
offerte par la spectaculaire Chaîne des Puys génère de fortes poussés urbaines dans les
villages de l’entité.

Ces poussées urbaines s’expriment sous deux formes principales d’urbanisation contrastées,
tellement présentes, qu’elles sont devenues un motif paysager caractéristique :
• Les extensions bâties autour des villages : contribuant fortement au phénomène de

« mitage » de l’espace rural, concept très récurrent dans les années 1980 à 2000, les
habitations individuelles, souvent caractérisées par des opérations de lotissements, se sont
détachées des codes architecturaux locaux, et créent un motif monotone et banalisant.
Ces habitations sont accompagnées d’un « arsenal d’équipements paysagers », qui
traduisent le concept phare de l’époque : disposer d’une habitation individuelle dans un
cadre rural. C’est ainsi que les haies de thuyas préservent les habitations des vues et sont
également censées intégrer la construction dans le paysage.

• Les opérations de réhabilitation du bâti ancien : inscrit dans une logique de densification
et de développement des bourgs qui vise à réduire la consommation foncière des espaces
non urbanisés prônée par la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) en 2000, les
opérations, caractérisées aussi bien par des constructions neuves ou des réhabilitations,
s’inscrivent dans la continuité du bourg pour éviter un éparpillement du bâti. Les espaces
urbains ainsi construits révèlent davantage de diversité dans les formes urbaines et
permettent de conserver la notion de noyau villageois : bâti aligné sur rue principale avec
jardin à l’arrière et parfois à proximité d’un cours d’eau, bâti récent inséré au milieu de la
parcelle mais à proximité immédiate de l’axe principal et du centre-bourg par exemple.
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LES ENTITÉS PAYSAGÈRES

LES PAYS COUPÉS DES VOLCANS (extrémité nord de l’entité) 1/2

Les pays coupés sont des endroits «marginaux», dans le sens où ils forment les marges de deux
territoires bien distincts, un plateau et une plaine. Ce sont des «espaces entre», qui tiennent à
la fois du plateau et de la plaine sans en être entièrement. On pourrait dire aussi que ce sont
des «franchissements» ou des «seuils». Ces espaces ont suffisamment d’épaisseur pour être
identifiés de manière singulière, ceci au travers de la caractéristique pratique suivante : coupés
par les rivières et les vallons (ou creusés par ces rivières), il est plus compliqué qu’ailleurs de les
traverser perpendiculairement à ces traits de coupe. Il en découle, dans ces pays, un sens
particulier et contraint de l’usage du territoire. Extrait de l’Atlas des Paysages d’Auvergne

Cette entité offre une grande diversité de situations et de paysages. La complexité
géologique dans laquelle elle s’inscrit et la diversité des expositions créées par les vallées
alluviales en est à l’origine.

La Montagne de la Serre constitue la partie essentielle de l’entité paysagère, cette coulée est
délimitée sur les côtés par les vallées de la Veyre et de l’Auzon puis à son extrémité par le
village du Crest. Elle domine la partie sud de la plaine de la Limagne et s’élève aux côtés
d’autres reliefs tels que le plateau de Gergovie.

Les fonds de vallons sont généralement encaissés et occupés par des boisements. On note la
présence importante d’un petit patrimoine lié à l’utilisation de la force hydraulique (moulins,
micro-centrales…). A ce titre la vallée de la Monne (site classé) constitue une illustration
caractéristique de cette morphologie de paysage.

Les plateaux et coteaux sont historiquement occupés par l’agriculture. On trouve dans cette
entité des paysages de pelouses sèches caractérisés par un sol maigre marqué par des
affleurements rocheux, un paysage hygromorphe ouvert identitaire. C’est également au sein
de cette entité que l’on trouve une forte présence de vignes et vergers qui constituent l'un
des motifs identitaires du territoire de Mond’Arverne. Les espaces les plus plats, et ceux à
proximité du val d’Allier, sont dominés par la présence de cultures.

Affleurement rocheux à Cournols // Even 
Conseil

Vallée boisée de la Monne en contraste avec les espaces ouverts agricoles, en fond le 
monastère et le hameau de la Monne, Saint-Sandoux // Even Conseil

Le bourg de Saint-Saturnin qui domine la vallée 
de la Monne // Even Conseil
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